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Hospitalisation sous contrainte 

l'an deux mil di:x. neuf et Je vingt et un Octobre 

Devant Nous, Madame 1 .. ', vice-président,_juge des libertés 
et de la détention au tribunal de grande instance de Versailles assistée de 
Monsieur · ·" greffier, àl'audience du21 Octobre 2019 

DEMANDEUR 

actuellement hospitalisé au CENTRE HOSPITALIER DE SAINT 
GERMAIN EN LAYE 

régulièrement convoqué, présent et assisté de Me l 
avocat au barreau de VERSAILLES. 

DÉFENDEUR 

Monsieur le PREFET DES YVELINES 
régulièrement convoqué, absent non représenté 

!'.ARTIES INTERVENANTS 

Monsieur le rrocnreur de: bt R,\mbliqn<a 
près le Tribunal de Gran.de Instance de Versailles 

régulièrement avisé, absent non représenté 

CENTRE HOSPITALIER DE SAINT GERMAIN EN LAYE 
20 rue Annagis 
78105 ST GERMAIN EN LAYE CEDEX 

régulièrement avisé absent non représenté 

absente et non représentée 



Monsie11r' né le   à PARJS , demeurant XXXXXX, ,ai$ait l'ol:!iet, depuis le 12 mars 2019 au CENTRE 
HOSPITALIER DE SAINT GERMAIN EN 
LAYE ,d'une mesure de soins psychiatriques sous la fonne d'une hospitalisation complète, d'une mesure de soins psychiatriques 
sous la forme d'une hospitalisation complète, sur décision du représentant de l'Etat, en application des dispositions de l'article 
L. 3213-l du code de. la santé publique;

Monsieur· , fait l'objet d'un programme de soins depu.is le 23 avril 2019. 

Le l O ootobre 20 l 9, Monsieur ' . a saisi le juge des libertés et de la détention d'une demande de mainlevée de la 
mesure de programme de soins sous contrainte confonnément aux dispositions de l'article L 3211-12 du Code de la Santé 
publiq\le 

Le procureur de la Républîque, avisé, a fait connaJtre son avis favorable au maintien de la mesure . 

A l'audience, Monsieur.' . était présent, assisté de Me ", avocat au barreau de Ver,aitles. 

Les dtbats ont été tenus en audience publique. 

Monsieu; sollicite main levée du proJUamme de soins, précise qu'il est d'accord pour poursuivre les soins mais 
souhaite cban1<:er de traitement, le présent traitement avant des effets secondaires lmllôrtants. notamment une prise de ooids 
importante, des problèmes de dos, et l'apParition de kystes; il verse un certificat médical de son médecin tl'a!tant qui attiiste de 
ses propos; 

Son Conseil soulève un moven d'irrélilUlarité consistant en la. tardiveté de olusieurs certificats médicaux mensuels, depuis la 
dernière dédsion ,.,,J J.L.D; sur le fond il souliglle que le trouble à l'ordre public n'est olus caractérisé. que le comportement de
Monsi.im· ; 

· 
,1e cause aucun trouble, et que celui ci est d'accord avec la pou.suite des soins mais avec un traitement 

causant moins d'effets secondaires; 

U Produit au 3,;,uti<entdu moyén ,nu levé un arrêt de la première chmnbre civile de la Cour de cassation en date du 21 novembre 
2018 et des décisions de première instance; 

La cause entendue à l'audience. l'affaire a été mise en délibéré au 21 octobre 2019, par mise à disposition de l'ordonnance au 
greffe du juge des libertés et de la détention, 

QJSCUSSIQN 

L'article L 3212-1 de ce même code prévoit l'admission d'une persom,e en soins l)l[VCbiatriQue sous le ré;zime de l'hospitalisation 
complète, sur décision du directeur d'un établissement habilité. lorSQue ses troubles mentaux rendent imp0ssîble son 
consentement et que son état mental impose des soins immédiats �sortis d'un� >Ul'Veillanec méd!Gale oonstftnte justifiant une 
hospitalisation complète, ou d'une surveillance régulière justifiant une prise en charae adaptée. 

Aux termes des dispositions de l'article L 3211-12 du code de la santé publique, l� juge des libertés et de la détention peut être 
saisi, à tout moment, aux fins d'ordonner, à bref délai, une mainlevée immédlated'une mesure de soins psychiatriques. Lasaislne 
peut être formée par la personne faisant l'objet des soins. 

Sur le WOJ/fn de 11,ullîtt, tlrf de la wrdiugté d, nlusieurs ceriificats médicaux,: 

Il résulte des dispositions de l'article L3213-3 du Code de la Santé publique, applicable en l'espèce, aue "Dans Te mois ,n,ii suit• 
l'admission en soins r;,svchiatriuu�s diicidù: en avi,licatio" du nrl.sent chal)/tte (arrêté vréfectoral) r. .. ! Et ensuite au moins 
tous tes mois, la ,:,ersonne malade est examinée var un Dsvchiatre de/ 'établissement d'accueil qui êlablîl un cerli/1cat médical 
circonstaridé confirmant !Jll fnf/rmanl, s'il va lieu, les observations contenues daM les wécéde111s cflrrificats et rm!cisant les 
ca,,actirist/ques del 'évr,lution des troubles crvant iustifié les soins ou leur dis1Jaritiori. Ce cert;fical précise si la forme de wise 
en char?:e du malade décidée en application de l'article L:J211 •2· 1 du présent code demeure adaptée et, le cas échéant. en 
propose U11e Muvelle {. . .) ". 

En respt,;i;, il ,,aoulto dca p;l,o« ,,., la prndoure que plusieurs certificats médiciiUX sont intervenus dans un délai supérieur à 
un mois suite au précédent certificat médical, les décisions mensuelles de maintien de la rn�ou,. de ,ofoo oouc oo»trai11te At,,nt 
<>o oomittMte• • r<-• e.ertificats médicaux; ainsi suite au certificat établi le 7 jijin, le certiflce.t suivant a tlé établi le 10 juillet; 
suite au oertificat médical du 09/08/l 9, le suivant a eté éta.t)1! le 1010�119; ,uitc o. oolui oi, le r.�rtifinnt rnstérieur a été établi le 
11/10/19; 

Il n!sulted'unejurisprudence coostante, et notamment de la première charnbn)civile de la Cour de cassation, numéro 17-21184, 
en da.te du 21/l1/2018, que s'agissant d'une obligation do nature administrative non contentieuse, ncm ré.iies par les dispositions 
du code de prooédure civile, chacun des délais expire le jour du mols suivant portant le m@me quantième (sans prorogation en 
cas d'expiration un samedi, un dimanche ou un jour ferlé ou chômé); 



En conséquence force est de consta.ter qu'il existe une irrégularité en l'espèce, laquelle fait nécessairement grief au patient et 
ce d'autant plus en l'espèce quand la mesure concernée est contestée par celui ci; 

Que cette irrégularité entraine main levée de la mesure de programme de soins; 

Sur le fond 

Vu le dernier certificat médical mensuel, dressé le, par le Docteur l 

Dans un avis motivé établi Je 18 octobre 2019, le Docteur 
la forme d'une hospitalisation complète. 

conclut à la nécessité du maintien des soins sous 

Sur le fond, et au surplus. il résulte du certificat médical établi le 11/l Oil 9 Que ''Ce jour, Monsieur t présente 
un bon conta.et, une bonne expressivité, un discours fluide et cohérent centré essentiellement sur des revenmcat1ons en rapport 
avec sa Prise en charge en psvchiatrie ( ... ) il n'exprime aucune idée délirante et n'éVOQue aucun proiet de passage à l'acte 
quelconque. Il conteste vivement son traitement mais respecte le programme de soins ponctuellement( ... )"; 

Il ne résulte oas du contenu de ce certificat d'éléments Qui laisseraient craindre un trouble ou une menace à l'ordre public de la 
part de Monsieur I dès lors main levée sera aussi et au surplus ordonnée sur ce fondement; 

P AB CES MOTIFS 

Statuant publiquement, par ordonnance contradictoire et en premier ressort, 

Ordonnons la main-levée de la mesure de programme de soins sous contrainte de Monsieur · 

Rappelons que l'ordonnance du i uge des libertés et de la détention est susceptible d'appel devant le Premier Président de la Cour 
d'Appel de Versailles dans un délai de dix iours à comoter de sa notification. Seules les parties à la orocédure définies à l'article 
R.3211 -13 du CSP peuvent faire appel (requérant. personne sous soins psychiatriques, préfet ou directeur d'établissement le 
cas échéant). Le ministère oublie peut, dans tous les cas, interieter aood dans le même délai. La déclamtion d'appel motivée 
est transmise par tout moyen au iueffe de la Cour d'Appel de Versailles aui en avise sur-le-champ le areffter du tribunal de 
mande instance et fait connaitre la da,te et l'heure de l'audience aux parties, à leurs avocats, au tiers qui a demandé l'admission 
en soins et au directeur d'établissement. A moins Qu'il n'ait été donné un effet suspensif à l'appel, le Premier Président statue dans 
les douze jours de sa saisine. Ce délai est porté à vin~-cinq iours si une exoertise est ordonnée. Adresse: Monsieur le Premier 
Président- Cour d'Aopel de Versailles - S. rue Carnot RP 1113 - 78011 VERSAILLES Cedex (télécopie: 01 39 49 69 04 • 
téléphone: 01 39 49 68 46 et 01 39 49 69 13 ). 

Rappelons Que sur le fondement des dispositions des articles L 3211-12-4. R.3211-16 et R 3211-20 du code de la santé 
oubliaue le recours n'estoas suspensif d'exécution. sauf décision du Premier Président de la Cour d'appel de Versailles déclara,nt 
le recours suspensif à la demande du Procureur de la République ; 

Laissons les éventuels dépens à la charge du Trésor Public; 

Prononcée par mise• disoosition au greffe le 21 octobre 2019 par Madame' 
Monsieur 1 • ' greffier, qui ont signé la minute de la présente décision. 

, vice .. président, assistée de 

Le grcffior Le président 

~~· 



·NOTIFICATIONS· 

i,.-v~ d.e la prés~te ordomiance è. été d=é à M. le pro~eur ,de la R6publig:œ le 2.1. 
...,'è, \\'l'ôiMl{;f" 4~ 
.,, .·\, (1).. 
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,n .,, 

heures 

1911s ---...:;..:.,~ , procur61JI de la République près le tri.bm:uù de wancJ.e instao.o~ de V e:rsa.il\es, d6ol.a.roll'l 
nt11rjeter a es ente ordonmmoe et saisir M. le premier présidllllt de la o= d appel èle V ers ailles afin de il.=e:r 
m effet Sll.Bpensif.à. oi:rtte ordowat1ce, 
e à hotrres 

~ procunur de fa République, 

'1011s J 'f fl~t/'/G /J / . , pro= de ·la République près le tnlnmal de grande iost;,.ice de V w;;;mo;, déclsr()n.s n~ 
ias Nous opposer à la mise à cx6cutio11 de fa présente ord.o=ce. 
e Z'i?~l1o(lot'tà ,1ôhemes. ,Â, S, _ . 
e proctu-OW: de la R6pub1.iq1.1e, 

n -. QJ....llle. ' . 
rous di_e_g,e_ol)Y • gieîü.o,, uom;~"' 10 2~ !.o .1 ~ À l l 
i la R.épub!lkJ.ue ll.e s'est pas opposé à la mise à e;:;éci.ttion de la présrnte ordonnanM .. 

l g:re:ffi.e:r, 

3 


